
JANVIER 2016



PAGE 2  ....................................................................... LE JOURNAL DE Saint-Damase l JANVIER 2016  ..................................................................................



.................................................................................... LE JOURNAL DE Saint-Damase l JANVIER 2016  .....................................................................  PAGE 3

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Maire : Monsieur Christian Martin
maire@st-damase.qc.ca

Conseillers :
District électoral du Clocher : Monsieur Alain Robert
District électoral des Parcs : Madame Ghislaine Lussier
District électoral de la Mairie : Monsieur Yves Monast
District électoral de la Montagne : Monsieur Gaétan Jodoin
District électoral des Horizons verts : Monsieur Yvon Laflamme
District électoral de la Yamaska : Monsieur Claude Gaucher

COMITÉS CONSULTATIFS DU CONSEIL
Finance - Administration : Ghislaine Lussier et Claude Gaucher
Urbanisme : Alain Robert et Yves Monast
Personnel : Yvon Laflamme et Alain Robert
Immobilisation et incendie : Gaétan Jodoin et Claude Gaucher
Eau : Yves Monast et Yvon Laflamme
Relations avec les citoyens et sécurité civile :
Ghislaine Lussier et Yvon Laflamme

ASSEMBLÉE DU CONSEIL :
Selon le calendrier (voir site internet)

BUREAU MUNICIPAL :
115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase (Québec) J0H 1J0
Téléphone : 450 797-3341
Télécopieur : 450 797-3543
Courriel : info@st-damase.qc.ca
Heures d’ouverture :
Lundi au Jeudi : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30
Vendredi : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 30

SERVICE DES INCENDIES : URGENCE SEULEMENT 9-1-1

SERVICE DES LOISIRS
105, rue Sainte-Anne, Saint-Damase
Téléphone : 450 797-3341 # 4013
Courriel : yblanchette@st-damase.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
113, rue Saint-Étienne, Saint-Damase
Téléphone : 450 797-3341 # 4010
Courriel : damase@reseaubibliomonteregie.qc.ca
Heures d’ouverture :
Lundi : 18 h 30 à 20 h 30
Mercredi : 14 h à 16 h et 18 h 30 à 20 h 30
Samedi : 10 h à midi

Citoyennes et citoyens de Saint-Damase,

Pour débuter cette nouvelle année, je tiens à féli citer 
Monsieur Mathieu Palardy, de la ferme Martin Palar-
dy enr. qui s’est vu offrir la bourse de la relève agricole 
Maskoutaine. Également, et ce pour une deuxième 
an née, l’entreprise agricole Ferme laitière Martin Lus-
sier Senc, s’est méritée le Prix du Club de l’Excellence 
d’Agropur – 2015 pour sa qualité de lait dans la ré-
gion de Granby. 

C’est une belle récompense pour tout le travail ac-
compli, bravo à vous deux de ces belles réussites !

___________________________

Je tiens à souligner les 25 années de service pour 
un employé des travaux publics, Monsieur Jean-Guy  
Paquet, qui a quitté son poste en novembre dernier. 
La municipalité a souligné cet évènement, lors de la 
rencontre des Fêtes, le 18 décembre dernier. Félicita-
tions Jean-Guy pour ta persévérance et merci de ta 
loyauté pour notre communauté. Bonne retraite !

___________________________

Le conseil municipal a procédé à l’adoption des prévi-
sions budgétaires en décembre dernier et a pu main-
tenir un compte de taxes des plus équilibrés. Une 
lettre explicative accompagnera les comptes de taxes 
afin d’en expliquer les charges de chaque service et 
le pourcentage des coûts des activités par rapport au 
budget total.  

Soyez assurés que nous nous efforçons, année après 
année, de maintenir les services aux meilleurs coûts 
possibles et de bonne qualité.

___________________________

En terminant, les membres du conseil se joignent à 
moi pour vous souhaiter une année 2016 des plus 
prospères et du succès dans tous vos projets.

Christian Martin, maire
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Procès-verbal de la session extraordinaire du conseil municipal de Saint-Damase tenue le 14 décembre 2015 à 19 h à la mairie.

Procès-verbal de la session extraordinaire du conseil municipal de Saint-Damase tenue le 14 décembre 2015 à 19 h 15 à la mairie.

SESSION EXTRAORDINAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2015

SESSION EXTRAORDINAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2015

Étaient présents madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les con-
seillers, Alain Robert, Yves Monast, Gaé-
tan Jodoin, Yvon Laflamme et Claude 
Gaucher, tous formant quorum sous la 
présidence de son honneur le maire, 
monsieur Christian Martin.  

CONSTAT DE CONFORMITÉ :

Les membres du conseil présents cons-
tatent que l’avis de convocation a été si
gnifié à tous et chacun des membres du 
Conseil conformément aux dispositions 
de la Loi.

PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle, le 
cas échéant, profitent de cette période 
mise à leur disposition pour poser des 
questions aux membres du conseil ou 
s’en quérir de l’évolution de certains dos
siers.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 115

CONSIDÉRANT que la municipalité doit 
procéder à l’adoption de son budget par 

Étaient présents madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les con-
seillers, Alain Robert, Yves Monast, Gaé-
tan Jodoin, Yvon Laflamme et Claude 
Gaucher, tous formant quorum sous la 
présidence de son honneur le maire, 
monsieur Christian Martin.

CONSTAT DE CONFORMITÉ :

Les membres du conseil présents cons-
tatent que l’avis de convocation a été 
signifié à tous et chacun des membres du 
Conseil conformément aux dispositions 
de la Loi.

règlement pour fixer les différents taux 
de taxes, les différentes compensations et 
autres modalités; 

CONSIDÉRANT le dépôt d’un nouveau rôle 
triennal pour les années 2015, 2016 et 
2017 avec des augmentations, en début 
de rôle, variant entre 0,21 et 61,69 %;

CONSIDÉRANT l’article 244,29 de la Loi 
sur la fiscalité municipale, une Muni ci
pa lité locale peut fixer pour un exercice 
fi nancier un ou plusieurs taux de la taxe 
foncière générale en fonction des ca té
gories auxquelles appartiennent les uni
tés d’évaluation;

CONSIDÉRANT que ce Conseil désire 
stabiliser la fluctuation de ces variations 
des va leurs imposables et des entrepri-
ses agri coles enregistrées (EAE) en adop-
tant deux taux variés de taxe foncière 
générale;

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a 
été donné par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, lors de la session or-
dinaire du conseil tenue le 1er décembre 
2015; 

PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle, le 
cas échéant, profitent de cette période 
mi se à leur disposition pour poser des 
ques tions aux membres du conseil ou 
s’en quérir de l’évolution de certains dos
siers.

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIO NS P OUR LES ANNÉES 
2016, 2017 ET 2018

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Yvon Laflamme, appuyé par monsieur 

EN CONSÉQUENT, il est proposé par ma
dame la conseillère, Ghislaine Lussier, 
appuyé par monsieur le conseiller, Claude 
Gaucher, et résolu à l’unanimité des con-
seillers présents que le règlement numéro 
115 adoptant le budget de la municipalité 
pour l’année 2016 afin d’établir le taux 
de la taxe foncière générale ainsi que les 
tarifs de compensation pour les services 
offerts à la population soit adopté tel que 
présenté. 

ADOPTÉE

SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle 
profitent de cette seconde période mise à 
leur disposition pour poser des questions 
aux membres du Conseil ou s’enquérir de 
certains dossiers.

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur le 
conseiller, Yvon Laflamme, et résolu que 
l’assemblée soit levée à 19 h 38.

ADOPTÉE

le conseiller, Yves Monast, et résolu à 
l’una nimité des conseillers présents d’ap-
prouver le programme triennal d’im mo-
bilisations pour les années 2016, 2017 et 
2018, tel que présenté;

QUE ce programme triennal soit dis po
nible sur le site internet de la muni cipalité 
et publié dans le journal municipal.

ADOPTÉE

SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle 
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Procès-verbal de la session extraordinaire du conseil municipal de Saint-Damase tenue le 14 décembre 2015 à 19 h 30 à la mairie.

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal de Saint-Damase tenue le 12 janvier 2016 à 19 h 30 à la mairie.

SESSION EXTRAORDINAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2015

SESSION EXTRAORDINAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2015

profitent de cette seconde période mise à 
leur disposition pour poser des questions 
aux membres du Conseil ou s’enquérir de 
certains dossiers.

Étaient présents madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les con-
seillers, Alain Robert, Yves Monast, Gaé-
tan Jodoin, Yvon Laflamme et Claude 
Gaucher, tous formant quorum sous la 
pré sidence de son honneur le maire, 
mon sieur Christian Martin.

CONSTAT DE CONFORMITÉ :

Les membres du conseil présents cons ta-
tent que l’avis de convocation a été si gnifié 
à tous et chacun des membres du Conseil 
conformément aux dispositions de la Loi.

PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle, le 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur le 

cas échéant, profitent de cette période 
mise à leur disposition pour poser des 
questions aux membres du conseil ou 
s’en quérir de l’évolution de certains dos
siers.

ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 14 
DÉCEMBRE 2015

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Alain Robert, appuyé par monsieur le 
conseiller, Yves Monast, et résolu à l’una-
nimité des conseillers présents d’ap-
prouver les comptes à payer pré sentés 
en date de ce jour pour un mon tant de  
146 369,97 $ énumérés sur la liste nu-
méro 2015-189.

ADOPTÉE

conseiller, Gaétan Jodoin, et résolu que 
l’assemblée soit levée à 19 h 46.

ADOPTÉE

SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle 
profitent de cette seconde période mise à 
leur disposition pour poser des questions 
aux membres du Conseil ou s’enquérir de 
certains dossiers.

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur le 
conseiller, Claude Gaucher, et résolu que 
l’assemblée soit levée à 20 h.

ADOPTÉE 

ASSEMBLÉE DU 12 JANVIER 2016

Étaient présents madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les con-
seillers, Alain Robert, Yves Monast, Gaé-
tan Jodoin, Yvon Laflamme et Claude 
Gaucher, tous formant quorum sous la 
présidence de son honneur le maire, 
monsieur Christian Martin.

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 
DERNIÈRES ASSEMBLÉES

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur 
le conseiller, Yves Monast, et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents que 
les procès-verbaux des sessions tenues 

les 1er et 14 décembre 2015 soient adop-
tés tels que présentés.

ADOPTÉE

PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle 
profitent de cette période mise à leur 
disposition pour poser des questions aux 
membres du Conseil ou s’enquérir de 
certains dossiers.

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
POUR LES 249 ET 257 RUE PRINCIPALE

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 

monsieur le conseiller, Alain Robert, ap-
puyé par monsieur le conseiller, Yves 
Monast, et résolu à l’unanimité des con-
seillers présents d’accepter la de mande 
de dérogation mineure pré sen tée pour 
les 249 et 257 rue Principale en autorisant 
le projet de lotissement avec un bâtiment 
détaché existant empiétant dans la 
cour avant de 0,23 m. tel que requis au 
règlement numéro 38.

ADOPTÉE

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
POUR LE 264 RANG D’ARGENTEUIL

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
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ASSEMBLÉE DU 12 JANVIER 2016

monsieur le conseiller, Yvon Laflamme, 
appuyé par monsieur le conseiller, Yves 
Monast, et résolu à l’unanimité des con-
seillers présents d’accepter la de mande 
de dérogation mineure pré sen tée pour 
le 264 rang d’Argenteuil en autorisant 
quatre bâtiments existants acces soires 
détachés à un usage rési dentiel alors 
que le règlement numéro 38 en stipule 
deux bâtiments accessoires détachés est 
permis par terrain.

ADOPTÉE

ADOPTION DES COMPTES DU MOIS DE 
DÉCEMBRE 2015 ET JANVIER 2016 

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Gaétan Jodoin, appuyé par monsieur le 
conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents que 
le bordereau des comptes à payer au 31 
décembre 2015 et de janvier 2016, for-
mant un montant global de 142 626,71 $  
soit approuvé. Ce bordereau portant 
le numéro 2016-004 est annexé à la 
présente résolution pour en faire partie 
intégrante.

ADOPTÉE

DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANS-
PORTS QUE, POUR L’ANNÉE 2016, LA 
PRÉSENTE RÉSOLUTION TIENNE LIEU DE 
« DÉPÔT DE GARANTIE », DE LA PART 
DE LA MUNICIPALITÉ POUR TOUS LES 
TRA VAUX DONT LES COÛTS ESTIMÉS DE 
REMISE EN ÉTAT DES ÉLÉMENTS D’EM-
PRISE N’EXCÈDENT PAS 10 000 $ 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
madame la conseillère, Ghislaine Lussier, 
appuyé par monsieur le conseiller, Gaé
tan Jodoin, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents :

QUE le préambule fasse partie intégrante 
de la présente résolution ;

QUE le conseil de la Municipalité de 
Saint-Damase demande au ministère des 
Transports que la présente résolution 
tienne lieu de « dépôt de garantie » de 
la part de la municipalité pour tous les 
travaux dont les coûts estimés de re mise 

en état des éléments de l’emprise n’ex-
cèdent pas dix mille dollars (10 000 $);

QUE la municipalité s’engage à faire une 
demande de permis d’intervention ou 
permission de voirie à chaque fois que 
des travaux seront requis dans l’emprise 
des routes entretenues par le ministère 
des Transports ainsi qu’à respecter les 
clauses du permis d’intervention ou de la 
permission de voirie demandée ;

QUE l’inspecteur municipal des tra
vaux publics soit habilité à signer les de-
man des de permis d’intervention et/ou 
permission de voirie, selon le cas, à titre 
de représentant autorisé de la muni-
cipalité de Saint-Damase;

QUE la présente résolution soit valide 
pour l’année en cours, soit du 1er janvier 
au 31 décembre 2016.

ADOPTÉE

AUTORISATION DE MANDATS PONC-
TUELS – SERVICE D’INGÉNIERIE DE LA 
MRC DES MASKOUTAINS – PARTIE 8

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
monsieur le conseiller, Claude Gaucher, 
appuyé par monsieur le conseiller, Yvon 
Laflamme, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’autoriser la direc-
trice générale et secrétaire-trésorière à 
recourir au service d’ingénierie de la MRC 
des Maskoutains, au besoin, le tout selon 
les budgets alloués pour le type de tra
vaux visés.

ADOPTÉE

DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ 
CONCERNANT LE MORCELLEMENT DU 
LOT 2 367 782 EN DEUX PARTIES (264, 
RANG D’ARGENTEUIL) SOIT D’UNE SU-
PERFICIE DE 6 488,6.M.C. À DES FINS 
RÉSIDENTIELLES ET L’ALIÉNATION D’UNE 
SUPERFICIE DE 20,4485 HA CON SERVÉ 
POUR DES FINS AGRICOLES – RÉSO LU-
TION D’APPUI

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
monsieur le conseiller, Alain Robert, 
appuyé par monsieur le conseiller, Yves 

Monast, et résolu à l’unanimité des con-
seillers présents que le conseil muni-
cipal de Saint-Damase appui la demande 
d’autorisation adressée à la CPTAQ, vi
sant au morcellement du lot 2 367 782 
en deux parties, soit une partie d’une su
perficie de 6488,6 m.c. utilisée à des fins 
résidentielles et l’aliénation d’une super
ficie de 20,448 ha. conservée pour des 
fins agricoles.

ADOPTÉE

PROCLAMATION DES «JOURNÉES DE 
LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE DE SAINT-
DAMASE» LES 15, 16, 17, 18 ET 19 FÉ-
VRIER 2016

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
monsieur le conseiller, Claude Gaucher, 
appuyé par madame la conseillère, Ghis
laine Lussier, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de déclarer les 15, 
16, 17, 18 et 19 février 2016 comme étant 
les Journées de la persévérance scolaire 
de Saint-Damase;

D’appuyer la Mission Persévérance Mon
térégie Est et l’ensemble des partenaires 
mobilisés autour de la lutte au décro
chage afin de faire de la Montérégie Est 
une région persévérante qui valorise 
l’éducation comme un véritable levier de 
développement pour ses communautés;

De faire parvenir copie de cette résolution 
à MISSION PERSÉVÉRANCE MONTÉRÉGIE 
EST.

ADOPTÉE

AUTORISATION À EXP POUR PRÉSEN TA-
TION DU PLAN D’ACTION AU MDDELCC 
ET ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
monsieur le conseiller, Yvon Laflamme, 
appuyé par monsieur le conseiller, Alain 
Robert, et résolu à l’unanimité des con-
seillers présents d’autoriser la firme Les 
Services exp inc. à transmettre le plan 
d’action présentée portant le numéro 
SDAM-042 et daté du 11 janvier 2016;

De confirmer l’engagement de la Munici
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ASSEMBLÉE DU 12 JANVIER 2016

palité à mettre en œuvre le plan d’action 
présenté selon l’échéancier joint à ce plan 
d’action.

ADOPTÉE

SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS

Les personnes présentes dans la salle 

profitent de cette seconde période mise à 
leur disposition pour poser des questions 
aux membres du Conseil ou s’enquérir de 
certains dossiers.

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par madame la conseillère, 

Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents que 
l’assemblée soit levée à 19 h 45.

ADOPTÉE

PRINCIPALES DIFFÉRENCES ENTRE LES BUDGETS 2015 ET 2016
Description

Évaluation

BUDGET 2015

365 911 700 $

BUDGET 2016

368 682 600 $

EXPLICATION DES 
DIFFÉRENCES LE CAS 

ÉCHÉANT

Budget annuel 4 452 948 $ 4 635 660 $ Augmentation totale de 182 712 $.

Taxe foncière générale

0,60 $ /100 $ pour les catégories : 

résidentielles, services, 
commerciales, transports, 
industrielles et 
immeubles non exploités
________________________

0,43 $ / 100 $ 
pour les entreprises agricoles 
enregistrées (EAE)

0,59 $ /100 $ pour les catégories : 

résidentielles, services, 
commerciales, transports, 
industrielles et 
immeubles non exploités
________________________

0,47 $ / 100 $ 
pour les entreprises agricoles 
enregistrées (EAE)

Diminution de 0,01 $/ 100$
2e année de 3 ans du rôle 
d’évaluation triennal
(2015-2016-2017)
Augmentation des valeurs variant 
entre 0,33 et 16,5 %;
________________________

Augmentation de 0,04 $/100 $ 
d’évaluation, les valeurs agricoles 
ayant augmentées en moyenne  
de 42,79 %

Un taux varié permet la stabilisation 
de la fluctuation des comptes de 
taxes .

Taxe d’eau 20 $ par compteur plus 0,646 / m3

20 $ par compteur
5/8, et différentes charges 
selon la grosseur du compteur 
plus 0,646 $ / m3

Aucune majoration au m3

Taxe d’assainissement 0,34 $ / m3 0,34 $ / m3 Aucune majoration / m3

Matières résiduelles

Logis = 115 $
Bacs = 265 $
Commerce = 115 $
Commerces avec 2 bacs = 205 $
Commerces avec 3 bacs = 310 $
Chalets = 60 $

Logis = 135 $
Bacs = 275 $
Commerce =135 $;
Commerces avec 2 bacs = 270 $
Commerces avec 3 bacs = 345 $
Chalets = 68 $

Augmentation de 20 $ par logis ou 
commerce et de 10 $ par bac; 
65 $ pour les commerces avec 2 bacs 
et 35 $ avec 3 bacs; 
8 $ par chalet.
Nouveau contrat.

Programme de vidange 
des installations 
septiques

90 $ / inst. septique
50 $ compensation pour 
déplacement inutile 
45 $ supplémentaire pour  
vidange hors période
45 $ / par chalet

85 $ / inst. septique
50 $ compensation pour 
déplacement inutile 
45 $ supplémentaire pour  
vidange hors période
45 $ / par chalet

Diminution de 5 $ par installation 
septique;

Maintien au même taux pour les 
chalets.

Le 14 décembre 2015
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2016-2017-2018
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMASE

Description des projets Réalisations Projets Projets  Projets Remarques 
 2015 2016 2017 2018
Administration :
Incendie :
Voirie :
Réfection du Bas de la Rivière 777 756 $    emprunt et taxe d’accise
Réfection rue SteAnne 175 449 $    emprunt et taxe d’accise
Réfection d’une section de la rue StFabien  402 500 $   emprunt et taxe d’accise
Réfection de la route d’Argenteuil   290 800 $  emprunt 
Réfection d’une section du rang Presqu’Île    646 000 $ emprunt
Usine de filtration :
Préparation bioxyde chlore
Installation complet bioxyde
Pompe au poste d’eau brute
Station d’épuration :
Pompe au poste principale
Modification des étangs
Loisirs :
Bâtiment aux loisirs 2 678 616$    emprunt financé et
     montant du MELS à venir
Total des projets par année : 3 631 821$ 402 500 $ 290 800 $ 646  000 $ 1 339 300 $ = payable
          Grand total des 3 ans = 1 339 300$     par emprunt +  TECQ

FÉ
VR

IE
R

 2
01

6

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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INFO-biblio
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 18 h 30 à 20 h 30
Mercredi de 14 h à 16 h et de 18 h 30 à 20 h 30
Samedi de 10 h à midi
113, rue Saint-Étienne • Tél. : 450 797-3341 # 4010

Rencontre mensuelle, mercredi le 3 février 2016 à  
19 h suivie de l’assemblée des vérificatrices toujours 
au même endroit. 

Déjeuner familial le 7 février de 8 h 30 à 11 h 30. Même 
si c’était encore dans les festivités du temps des fêtes, 
nous avons eu une très belle assistance en janvier. Nous 
vous en sommes très reconnaissants. Vous êtes toujours 
les bienvenus avec vos parents et amis à la salle des 
Chevaliers de Colomb au 155 rue StÉtienne. 

Merci à vous et à tous nos bénévoles qui trouvent le 
temps de venir vous accueillir et vous servir avec le 
sourire. 

« Soyez fier de votre opinion, 
mais ne soyez jamais agressif 

lorsque vous l’émettez. 
Respectez également celle d’autrui, 

même si elle va à l’encontre 
des croyances généralement admises. »

(Auteur inconnu)

 Fleur-Aimée Choquette, régente
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SESSION HIVER
Il reste plusieurs places disponibles dans certaines activités :

Badminton : mardi 18 h, mercredi 18 h, jeudi 18 h et 19 h, vendredi 18 h, samedi et dimanche plusieurs heures de dis-
ponibles.

Volley-ball récréatif : nous n’avons pu débuter cette activité faute d’inscription! Si vous regrettez il est encore temps de 
partir cette activité. Nous avions 6 inscriptions! Il en faut 10.

Après les fêtes c’est le temps de recommencer à faire de l’exercice! Que disje! C’est toujours le temps de faire de l’activité 
physique. Il faut juste un peu de bonne volonté pour prendre la décision d’y aller!

Juste prendre le temps d’aller à la patinoire avec les enfants. Ça ne coûte rien et c’est tellement agréable de prendre l’air. 
Nous avons plusieurs très bonnes paires de patin à donner sur place! Cette année malgré un début très difficile à cause 
de la température, depuis que la glace est prête l’achalandage est excellent! La condition de la glace est excellente grâce 
à la zamboni. La nouvelle glissoire est en excellente condition. Nous avons même des traînes sauvages que nous pouvons 
vous prêter!

Il est recommandé de pratiquer, chaque jour, une ou des activités physiques pendant plus de 60 minutes !!!  
Combien d’entre nous le fait?

Bonne année en forme et en santé!

PATINOIRES ET GLISSOIRE
HORAIRE DE L’OUVERTURE DU CHALET DES LOISIRS

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

12 h 30
à

17 h *12 h
à

21 h

*12 h
à

21 h

*12 h
à

21 h

*12 h
à

21 h

*12 h
à

21 h

12 h 30
à

17 h

18 h
à

21 h

18 h
à

21 h

*de 12 h à 18 h et la fin de semaine entre 17 h et 18 h il n’y a pas de surveillant mais les caméras surveillent 

CAMP DE JOUR 
POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES

Les parents qui voudraient inscrire un enfant doivent le faire avant le 4 mars. Pour se faire vous devez communiquer avec 
moi au 450 7973341 poste 4013. Après cette date il ne sera pas possible d’avoir la subvention offerte par le M.A.L.I. Votre 
enfant sera intégré à notre camp de jour encore cette année.

Pour information n’hésitez pas à communiquer avec moi!
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LIGUE BALLE DONNÉE ADULTE
Cette ligue va revenir pour une 2e saison. Si cela vous intéresse communiquez avec Frédéric Lachance sur son adresse 
courriel à : Frederic_lachance@hotmail.com ou avec moi au loisir au 450 7973341 poste 4013.

LOCATION DE SALLE
AU COMPLEXE SPORTIF DESJARDINS

Si vous désirez réserver une salle au Complexe sportif Desjardins pour le temps des fêtes 2016, il est grand temps car il 
n’y a déjà plus beaucoup de dates disponibles. 

Vous pouvez aussi louer une salle pour toutes sortes d’activités comme fête d’enfant ou adulte, baptême, surprise party, 
party pour les équipes de hockey, etc… Le coût est très accessible et vous avez plusieurs options d’activités disponibles 
sur place. Pour information communiquez avec moi.

* * * * *

Pour tout commentaire vous pouvez me téléphoner au 450 795-3341 poste 4013 
ou m’envoyer un courriel à : yblanchette@st-damase.qc.ca

Passez un beau mois de février en forme et en santé!
Yvon Blanchette, Coordonnateur en loisirs
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PROCHAINE RÉUNION :
le 10 février à 19 h 30 

à la salle Desjardins

     Bienvenue à toutes!! 
       Amenez votre amie!! 

MERCI À TOUS CEUX QUI DÉPOSENT DANS LE 
CON TENEUR DE L’AFÉAS.
NOTE : S.V.P déposez vos articles dans le conteneur 
situé au 223, rue Principale (à côté des pompiers) celui-
ci appartient à l’Aféas et les profits sont distribués dans 
notre communauté au lieu des autres conteneurs dont 
les profits vont à l’extérieur de Saint-Damase. 

Merci de votre compréhension et collaboration.

Comptoir des bénévoles
situé au 223, rue Principale

Le vendredi 5 février 
de 9 h à 15 h ● vente régulière  

et de 15 h à 17 h ● 5 $ le sac vert

Le samedi 13 février 
de 9 h à 12 h ● vente régulière

Le mercredi 17 février 
de 13 h à 17 ● vente régulière

Le samedi 27 février 
de 9 h à 12 h ● vente régulière

Merci à toutes les bénévoles et donateurs!

Un merci tout particulier à la Caisse Desjardins Val-Maska 
pour leur don dans le cadre du programme « Pic ». Soyez as-
suré que cet argent sera utilisé adéquatement.

Pour les personnes qui aimeraient se procurer le « bouton 
argenté » : il m’en reste quelques-uns au coût de 2 $.

La prochaine danse mensuelle aura lieu le 6 février à 19 h 30 
à la salle des Chevaliers de Colomb. 
Information : Agathe T. 450 797-3941

Notre prochain bingo se tiendra le 17 février à 19 h 15, à 
la salle municipale au 113-1 St-Étienne. On vous attend en 
grand nombre. Le bingo est ouvert à toute la population.

Activité à mettre à votre agenda : la sortie à la cabane à 
sucre aura lieu le 23 mars au Toit Rouge, au Mont St-Gré-
goire. D’autres informations vous seront communiquées le 
mois prochain.

Bonne fête à tous nos membres qui célèbrent 
leur anniversaire de naissance en janvier.

1er Denise Guilmain / Jeanine Poirier / Céline Cabana
2  Noëlla Leroux / Armand Darsigny ▪ 5 Francine Dubuc  
6  André Mailloux / Réal Gaucher 
8  Réjeanne Lebrun Darsigny /  

Fernande Saint-Laurent Desroches  
9 Thérèse Gaucher / Régis Lachance ▪ 11 Lise Biron 
13 Yolande Beauregard / Jean-Paul Poirier / Céline Poirier  
14 Luce-Agathe Jodoin / Suzanne Fontaine  
19 Claudette Blais / Christine Givry ▪ 20 Jacques Brouillard 
22 Sylvie Desnoyers ▪ 23 Georgette Beauregard / Yvon Dion 
25 Lise Fréchette / Marthe Malo / Gaétan Poirier /  

Louise Fréchette
26 Michel Guilmain / Renée Pion
31 Christiane Bérard / Léo Michette.

Agathe Chabot, présidente.

« Le monde se divise entre ceux qui aiment et les autres »
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PENSÉE POSITIVE : (CONFIANCE)
J’ai confiance en moi comme dans l’avenir.

Henri Durville, Je veux réussir, Éditions H. Durville, 1968.

Chers lecteurs bonjour,

Je profite de ce moment privilégié pour remercier toute l’équipe du journal pour leur excellente contribution et pour 
leur dévouement sans limite. Merci à chacun.

Rafle de Dindes
Le 28 novembre dernier avait lieu la rafle de Dindes. Un grand Merci à tous ceux et celles (en particulier les bénévoles 
et commanditaires) qui ont contribué de près ou de loin à cette belle réussite. Un grand merci aux Femmes de l’Aféas et 
5 scouts qui ont soigneusement préparé le buffet de la fin soirée c’est grandement apprécié.

La Guignolée
Le 5 décembre dernier avait lieu la guignolée. Un Grand Merci à chacun, pour votre générosité grâce à votre participa-
tion, nous avons pu faire la distribution de 25 beaux paniers de noël. Un Grand Merci aux personnes qui sont venues 
donner un coup de main, ainsi qu’à tous ceux et celles qui ont donné si généreusement pour égayer ce Noël 2015.

N’oubliez pas le déjeuner Familial le 7 février
À la salle des Chevaliers de Colomb. 

(Merci aux Bénévoles)

2 février : Journée de la marmotte
9 février : Mardi Gras
14 février : Bonne StValentin
15 février : Jour du Drapeau National du Canada

Prochaine réunion
Comme il s’agit de votre Journal du mois de la présente année colombienne, la prochaine réunion sera le 16 février  
à 20 h. Votre présence parmi nous serait très appréciée.

Prenez note que...
Étant donné que la rafle de jambons, pour la plupart se donne le premier samedi du mois de mars, notre date a été 
repoussée au 12 mars 2016.

Je voudrais également vous remercier d’avoir été encore une fois de fidèles lecteurs et je vous donne rendezvous dans 
votre prochain Journal.

Fraternellement vôtre,  
de l’Exécutif des Chevaliers de Colomb
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Téléphone : 450 778-8451 poste 1

Les collations énergisantes représentent une source d’énergie complémentaire qui nous permet de charger 
ses batteries avant une activité physique et de bien récupérer par la suite.

Bien qu’il existe des collations commerciales intéressantes, il n’en demeure pas moins qu’elles finissent sou-
vent par coûter plus cher et elles sont parfois moins savoureuses et moins adaptées à vos activités sportives 
que celles préparées à la maison à partir d’ingrédients de base.

Voici une délicieuse recette de 

« bouchées énergisantes au beurre d’arachide »

Temps de préparation : 15 minutes
Rendement : 20 bouchées

Ingrédients

• ¾ tasse (175 ml) de flocons d’avoine
• 8 dattes dénoyautées, hachées finement (ou 1/3 tasse (80 ml) de raisins secs)
• ½ tasse (125 ml) de beurre d’arachide naturel
• ¼ tasse (60 ml) de miel
• ½ tasse (125 ml) de céréales Rice Krispies
• 150 g de chocolat noir fondu 

Mode de préparation

1.  Mélanger les flocons d’avoine, les dattes, le beurre d’arachide et le miel dans un grand bol.
2.  Ajouter les céréales Rice Krispies et mélanger délicatement.
3.  Déposer le bol pendant 5 minutes au congélateur.
4.  Façonner en boules l’équivalant à 2 c. à table (30 ml) du mélange.
5.  Tremper dans le chocolat et déposer dans une assiette recouverte d’un papier parchemin.
6.  Réfrigérer quelques minutes et déguster. 

Commentaires

Le repos du mélange au congélateur permettra de le rendre plus ferme et plus facile à manipuler.  

Garder les bouchées au réfrigérateur dans un contenant hermétique pour éviter qu’elles ramollissent et 
qu’elles collent ensemble.

Capsule rédigée par Jeunes en santé
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FABRIQUE DE LA PAROISSE
Saint-Damase

140, rue Principale, Saint-Damase, QC J0H 1J0
Tél. : 450 797-3311   -   Téléc. : 450 797-3725

damasiens@cgocable.ca
Heures d’ouverture - lundi au jeudi : 9 h à 15 h - vendredi : 9 h à 12 h

FÉVRIER – MOIS DE LA DÎME
(capitation)

DÎME 2016 – 60,00 $
par personne majeure

Un dépliant vous parviendra par la poste en début février

Voici les services offerts par votre paroisse financés par la dîme :

- la catéchèse pour la préparation des sacrements :
  le pardon;
  la première des communions;
  la confirmation;
- l’entretien régulier de l’église;
- l’entretien du presbytère, qui sert de bureau et de salle de rencontres;
- les activités pastorales;
- le secrétariat;
- les coûts inhérents à la gestion de la paroisse.

Voici pourquoi je paie la dîme.

Parce que je veux :

- qu’une personne me renseigne et me guide lorsque je désire faire baptiser mon enfant dans notre église.
- que mon enfant suive sa catéchèse sans aller dans une autre paroisse.
- que les funérailles de mes parents aient lieu dans notre église.
- assister aux célébrations dans notre église.
- quand j’ai besoin, qu’une personne me reçoive lorsque que je vais au presbytère pour un extrait de baptême,  

payer une messe, préparer des funérailles…
- que l’église, le presbytère et le cimetière soit en bon état.

C’est pour toutes ces raisons que je paie la dîme.

Distribution des reçus d’impôt 2015

Les reçus d’impôt seront distribués avant et après les messes dominicales des dimanches 7 et 14 février. Vous pouvez égale-
ment venir les chercher au presbytère durant les heures de bureau. Pour ceux et celles qui n’auront pas recueilli leurs reçus à 
ces occasions, surveillez votre boîte aux lettres, des bénévoles passeront de porte en porte pour les distribuer.
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Relève agricole maskoutaine

Deux bourses de 10 000 $ remises à la relève agricole maskoutaine!
Grâce à la générosité de nombreux partenaires, deux bourses de 10 000 $ chacune ont été décernées à des jeunes agriculteurs 
de la MRC des Maskoutains. Elles serviront à couvrir des frais liés au développement et à la viabilité de leur entreprise agricole.

La mise en place de cette bourse vise à reconnaître les efforts des jeunes entrepreneurs agricoles de la technopole agroalimen-
taire du Québec, la grande région de SaintHyacinthe.

Lauréats 2015

Madame Anolise Brault de la ferme Le bonheur est dans le pré – Saint-Jude

L’agriculture a pris une place importante dans la vie d’Anolise dès son jeune âge. À la fin des années 1980, ses parents ont fait 
l’acquisition d’une terre à SaintJude dans le but de la cultiver. À sa troisième année de secondaire, la jeune femme savait quel 
métier elle allait exercer et personne n’aurait pu l’en dissuader.

En 2004, elle a obtenu son diplôme en Technologie de la production horticole et de l’environnement à l’Institut de technologie 
agroalimentaire de SaintHyacinthe. Depuis, Anolise a travaillé dans le domaine et a développé sa passion pour l’agriculture. 
Aujourd’hui, elle se spécialise dans la production d’oeufs (cailles, canes et oies). La Bourse d’accompagnement à la relève agri-
cole lui permettra de développer son marché en perçant le secteur des (HRI) hôtels, restaurants et institutions qui constituent 
un maillon important pour les PME agroalimentaires québécoises.

Monsieur Mathieu Palardy de la ferme Ferme Martin Palardy enr. – Saint-Damase

Mathieu Palardy est un jeune agriculteur sur le point de terminer ses études en Ges-
tion et technologies d’une entreprise agricole, à l’Institut de technologie agroalimen-
taire de SaintHyacinthe. L’entreprise de grandes cultures de 320 hectares, dont il 
souhaite prendre la relève, est celle de son père, Martin Palardy. On y récolte du maïs 
grain, du soya, du blé et du maïs sucré et on y effectue du battage, à forfait, et la com-
mercialisation des produits de l’érable. Mathieu travaille à la ferme avec son père et 
son grandpère depuis l’âge de 10 ans.

Il a acquis une vaste expérience des opérations culturales, des compétences en ges-
tion de ressources humaines et aussi dans la mise en marché local.

La bourse servira à couvrir des frais reliés aux services d’experts-conseils pour réussir 
avec succès le transfert de cette entreprise familiale.

Merci aux partenaires

La Bourse de la relève agricole de la grande région de SaintHyacinthe est offerte grâce à la contribution de la

MRC des Maskoutains et du Salon de l’agriculture, et à celle de leurs généreux partenaires. Ce sont la Société d’Agriculture de 
SaintHyacinthe, Mme Chantal Soucy, députée de SaintHyacinthe à l’Assemblée nationale, Le groupe Délimax, Desjardins En-
treprises, le Réseau Agriconseils MontérégieEst, RBC Banque Royale du Canada, Financement agricole Canada, la Fédération 
de l’UPA de la Montérégie, les Syndicats de l’UPA des Maskoutains NordEst et de la Vallée maskoutaine et La Coop Comax.
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COIFFURE CRÉATION LAURENCE
teinture • mèches • coupe • mise en pli

HOMMES ET FEMMES

• Un rabais de 20 % sur votre première visite 

• Coupe enfant (17 ans et moins) : 9 $ 

Valide jusqu’au 31 mars 2016.

J’ai plusieurs années d’expérience et j’aime prendre le temps 
de connaître les goûts et le style de mes clientes.

Vous êtes les bienvenues!

Sylvie Laurence
jocelyngaucher@hotmail.com

450 344-0288
248, rue Blanchard, St-Damase

Heures d’ouvertures :
Mercredi : 13 h à 17 h • Jeudi : 9 h à 19 h • Vendredi : 9 h à 18 h

Pour annoncer dans LE JOURNAL DE Saint-Damase
Contactez-nous au : 450 795-3219 − ou par courriel : kl@cgocable.ca
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VOUS
DÉSIREZ 
ANNONCER

DANS 
LE JOURNAL DE 
Sa int -Damase

CONTACTEZ-NOUS

450 795-3219

OU PAR COURRIEL
kl@cgocable.ca

Votre fichier devra nous parvenir 
au plus tard le 15 du mois précé-
dant la parution de votre annonce.
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les carrosserie 
Benoit leclerc:

# 1
Les clients apprécient :

Le travail impeccable sur le véhicule
Le service irréprochable
La courtoisie
L’honnêteté

Estimation gratuite
Prêt de véhicule récent et discret

Remorquage | Restauration

un atelier
certifié

Avec nous, c’est le client 
avant tout ! GArdez le  

www.carrosseriesbenoitleclerc.com    •    450 446-1339    •    info@carrosseriesbenoitleclerc.com

*Selon le sondage de satisfaction de Garage recommandé CAA-Québec 2014

 au
quéBec

Demandez

pour une tranquillité 
d’esprit assurée!
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